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OCCITANIE 

 

Faits marquants 

 Du 1er mai au 30 novembre de chaque année, Santé publique France coordonne, en 
lien avec les ARS concernées, la surveillance renforcée saisonnière du chikungunya, 
de la dengue et du Zika en métropole. 

 En Occitanie, depuis le 1
er

 mai 2022, 28 cas importés de dengue ont été confir-
més. Les personnes concernées revenaient majoritairement de Cuba (11), de La 
Réunion (4), du Brésil (3) et du Mexique (3). Deux cas importés de Zika ont été identi-
fié (en provenance de Thailande). Aucun cas de chikungunya n’a été identifié.   

Afin de limiter le risque de transmission autochtone, 46 prospections entomologiques 
et 35 traitements de lutte anti-vectorielle ont été réalisés dans l’entourage de ces cas. 
 Au niveau national, du 1er mai au 26 août 2022, ont été confirmés :  
         123 cas importés de dengue, 
         8 cas importé de chikungunya, 
         2 cas importé de Zika. 
 
Deux chaines de transmission autochtones non liées entre elles sont survenues 
dans la région depuis le début de la surveillance impliquant 1 cas dans le 66 (cf 
PE du 08/08/2022) et 2 cas dans le 65 (investigations en cours) (voir page 2.) 
  

Cas confirmés de chikungunia, dengue et zika signalés en Occitanie par semaine de signalement, 
du 1er mai au 29 août 2022 

Récapitulatif des signalements de chikungunya, dengue et Zika reçus en Occitanie et des actions de lutte 
anti-vectorielle (LAV) réalisées  du 1er mai au  29 août 2022 

https://www.santepubliquefrance.fr/regions/occitanie/documents/bulletin-regional/2022/surveillance-du-chikungunya-de-la-dengue-et-du-zika-en-occitanie.-point-au-8-aout-2022
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Deux cas confirmés de dengue autochtone à Andrest (65) 

 I Alerte 
 
Le 18/08/2022, un cas de dengue autochtone chez un patient résidant à Andrest (Hautes Pyrénées, 65) a été signalé à l'ARS par la DO. Le dia-
gnostic a été porté par PCR dengue positive sur un prélèvement du 16/08. Il s'agit d'un adulte, ayant présenté des signes le 10 août (DDS) et 
n'ayant pas voyagé hors de métropole récemment, en particulier pendant les 15 jours précédant la DDS.  
 
Le cas primaire probable à l'origine de la transmission pourrait être un cas importé (résidant à 30m du cas autochtone), qui a séjourné à la Réu-
nion de mai à début juin, et a présenté des signes cliniques le 08/06 avec une sérologie dengue positive le 21/07. Des actions de LAV avait été 
menées le 26/07. 
 
 
 
  
II Mesures mises en place à la suite de l’alerte 

Confirmation biologique du cas autochtone 
Les analyses réalisées par le CNR des arboviroses sur le sérum prélevé le 16/08/2022 confirment une infection récente au virus de la dengue 
(PCR positive virus de la dengue sérotype 1).  
 

Recherche active de cas  

Le 24/08, un deuxième cas autochtone a été signalé à Andrest par DO. Il s'agir d'un adulte ayant présenté des signes le 06/08. La sérologie du 
19/08 est revenue positive, en cours de confirmation par le CNR.  

Une recherche active d’éventuels autres cas est réalisée dans une perspective d’amélioration des connaissances et d’évaluation du risque arbovi-
roses en métropole. Dans ce cadre, une sensibilisation des professionnels de santé au diagnostic et au signalement des cas d’arboviroses a  été 
effectuée par l’ARS Occitanie suite au signalement du cas importé fin juillet. Un courriel a été envoyé à l’ensemble des professionnels de santé du 
département des Hautes-Pyrénées. 

Une enquête en porte à porte autour du lieu de transmission (périmètre d’environ 300 mètres) a été mené par Santé publique France Occitanie et 
l’ARS Occitanie le 25 août 2022. 

Il s'agit d'un habitat peu dense situé en zone pavillonnaire, entouré de zones agricoles. Plusieurs prélèvements sur buvard (auto-piqueur) ont été 
réalisés chez des personnes présentant des symptômes compatibles avec une infection par le virus de la dengue. Les résultats des prélèvements 
analysés par le CNR (en cours) permettront d'évaluer plus précisément l'étendue de cette transmission locale de la dengue.  

Une information sanitaire a été délivrée à l’ensemble des riverains concernés, en mains propres ou déposée dans les boîtes aux lettres en cas 
d’absence. 

 

Actions de lutte anti-vectorielle 

Une démoustication a été réalisée dans la nuit du 21 au 22/08 par l’opérateur de l’ARS Occitanie. 

Un second traitement de lutte anti-vectorielle autour du cas autochtone a été réalisé dans la nuit du 25 au 26/08. 

 

Gestion des dons du sang et de greffe 

Une information du groupe sécurité des produits du corps humain du Haut Conseil de la santé publique a été réalisée le 18/08  par Santé pu-
blique France pour la sécurisation des donneurs. Des mesures supplémentaires pourront être prises sur la base des résultats des analyses en 
cours au CNR et de l’enquête en porte à porte. 
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Dispositif de surveillance en 2022 du 1er mai au 30 novembre 

La surveillance du chikungunya, de la dengue et du Zika repose sur un dispositif régional de surveillance renforcée au 
cours de la période d’activité du moustique « tigre » Aedes albopictus, estimée du 1er mai au 30 novembre. 
Devant tout résultat biologique positif pour l’une de ces 3 maladies, il est demandé aux médecins cliniciens et/ou aux labora-
toires de procéder sans délai à son signalement à l’ARS par tout moyen approprié (logigramme ci-dessous) à l’aide de la fiche 

de renseignements cliniques accompagnant le prélèvement ou de la fiche Cerfa de notification adaptée. 

Le signalement d’un résultat biologique positif entraine immédiatement des investigations épidémiologiques. Celles-ci ont pour 
objectif de déterminer la période d’exposition et de virémie du cas, ainsi que d’identifier les différents lieux de séjour et de dépla-
cements pendant cette période. En fonction des résultats de l’investigation, des investigations entomologiques et des actions 
de lutte antivectorielle (LAV) appropriées sont menées, avec destruction des gîtes larvaires et, si nécessaire, traitements adulti-
cides ou larvicides ciblés dans un périmètre de 150 a 200 mètres autour des lieux fréquentés par les cas pendant la période de 
virémie. 

Ainsi, le signalement sans délai de tout cas confirmé à l’ARS est recommandé afin d’engager sans tarder des opérations 
de démoustication, s’il y a lieu, réduisant le risque de survenue de cas secondaires autochtones dans l’entourage des cas 
revenus infectés d’une zone d’endémie. 

En Occitanie, les 13 départements sont concernés par cette surveillance renforcée. 

Circuit de signalement des cas de chikungunya, de dengue et de Zika, du 1er mai au 30 novembre, en Occitanie pen-
dant la période de suveillance renforcée (tous les départements d’Occitanie) 

* Lien vers la fiche de de renseignements cliniques  

Diagnostic biologique du chikungunya, de la dengue et de Zika 

 
Il est recommandé de rechercher simultanément les trois infections. 

Pour en savoir plus :  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/lutte-contre-la-dissemination-du-moustique-tigre-en-occitanie 
Données de surveillance 2022 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/professionnels-de-sante-conseils-pour-votre-pratique 

mailto:occitanie@santepubliquefrance.fr
mailto:occitanie@santepubliquefrance.fr
https://partage.santepubliquefrance.fr/public/file/TbDJNelXp0aw2z97hOFaKg/2022-Arbo-FICHE_RENSEIGNEMENTS_Occitanie.pdf
https://partage.santepubliquefrance.fr/public/file/TbDJNelXp0aw2z97hOFaKg/2022-Arbo-FICHE_RENSEIGNEMENTS_Occitanie.pdf
https://partage.santepubliquefrance.fr/public/file/TbDJNelXp0aw2z97hOFaKg/2022-Arbo-FICHE_RENSEIGNEMENTS_Occitanie.pdf
https://www.occitanie.ars.sante.fr/lutte-contre-la-dissemination-du-moustique-tigre-en-occitanie
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya/articles/donnees-en-france-metropolitaine/chikungunya-dengue-et-zika-donnees-de-la-surveillance-renforcee-en-france-metropolitaine-en-2022
https://www.occitanie.ars.sante.fr/professionnels-de-sante-conseils-pour-votre-pratique

